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ARTICLE 38

Après l’alinéa 314, insérer l’alinéa suivant :

« H. – L’année 2017 n’est pas prise en compte pour le calcul de la durée de report des déficits. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les contribuables qui ont des déficits reportables se verront de facto amputés d’une année pour les 
reporter.

 L’amendement proposé vise à corriger cette iniquité.


